
 

Concept_Q_20040124.doc 

 

Concept de qualité CHGEOL 
 

 

Le concept de qualité doit soutenir les membres de CHGEOL dans leur spécialité à fournir 
des travaux qualitativement irréprochables aux mandants et à la collectivité. 

Définition 

La qualité correspond à la réalisation des exigences et des attentes du mandant sur la base, 
d'une part, du problème à traiter et, d'autre part, des normes disponibles et applicables. Le pro-
blème ainsi que les objectifs à atteindre doivent être définis avant le début du travail; ces points 
doivent être documentés (habituellement dans un rapport). La procédure et les méthodes appli-
quées doivent être adaptées à la définition du problème et aux objectifs à atteindre. Le rapport 
doit contenir une description logique et compréhensible du travail effectué, ainsi que des 
conclusions fondées et claires, un énoncé des incertitudes qui subsistent, de même qu’une 
proposition adaptée au problème quant à la suite de la procédure. 

Promotion de la qualité 

CHGEOL organise et encourage des activités visant à améliorer les prestations et les 
conditions de travail des géologues CHGEOL, p. ex.: 
§ élaboration de normes de qualité, listes de contrôle, conventions sur la terminologie 
§ élaboration de rapports-types à l'intention des membres 
§ soutien lors de l'introduction et de l'adaptation des mesures d'assurance de la qualité 

(avec ou sans certification conformément à ISO 9001) 
§ promotion de la formation continue 
§ information sur les normes, lignes directrices, recommandations actuelles, etc. 
§ soutien à l'affiliation dans les organisations professionnelles 
§ Intervention d‘experts  

Assurance de la qualité 

La qualité du travail dépend d’une bonne formation, assortie d'une expérience et d'une éthique 
professionnelles, ainsi que de la formation continue. C'est pourquoi CHGEOL fixe des critères 
minimaux quant à la formation pour l'admission dans l'association et exige que le membre s'en-
gage à respecter le code de déontologie professionnelle. 
Pour que le travail du géologue jouisse de la confiance des clients, des contrôles systém a-
tiques des étapes de travail exécutées sont requis. Les données remises aux clients sont à 
vérifier tout particulièrement. La révision des travaux se fait d’une part par le rédacteur lui-
même (relecture critique des documents) ou mieux encore, sous forme de contrôle par un 
autre spécialiste (co-auteur, superviseur). Chaque membre est responsable de l’exécution 
des contrôles. Sur demande, CHGEOL propose des experts. 
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Description des efforts dans le domaine de la qualité 

Afin de décrire les efforts relatifs à la qualité vis-à-vis de l’extérieur, CHGEOL met un formulaire 
à disposition, à l’aide duquel chaque membre peut documenter ses activités dans le domaine 
de la formation continue, ainsi que dans l’exercice de sa profession. Les membres remplissant 
les conditions CHGEOL aux niveaux de la formation continue et de l’exercice de la profession 
peuvent obtenir le titre «CHGEOLcert». Les détails concernant les exigences et dispositions pour 
l’obtention du titre se trouvent dans le document Titre «CHGEOLcert». Le titre est valable trois 
ans puis doit être renouvelé. Les conditions d’obtention du titre «CHGEOLcert» sont également 
valables pour l’obtention du titre «EuroGeol». 
L’adhésion à l’association CHGEOL est définie dans les statuts, articles 3 à 9, lesquels dispo-
sent que l’abréviation CHGEOL peut être utilisée sans qu’il soit nécessaire de prouver des acti-
vités de formation continue et l’exercice de la profession. 
 
 
Etat au 24.1.2004 
 
Entre en vigueur, dès l'approbation par l'assemblée générale au 19 mars 2004. 


